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3 cp fus (car);
1 cp fus (car) ld ;

1 cp efa (Dragon).
Le commandant de bataillon dispose maintenant d'un corps de

troupes beaucoup plus étoffé. C'est lui le grand bénéficiaire de cette
nouvelle organisation... qui ne sera probablement pas la dernière.

E. P.

Publications de la SSO

Le comité central de la SSO a décidé l'édition de documents
militaires d'intérêt général ou présentant un intérêt particulier
pour la SSO. Ce service nouveau est ouvert aux auteurs et aux
diverses sociétés d'officiers pour la publication (également en français)

et la diffusion de textes tels que :

— aide-mémoire (théorie de tir, préparation d'exercices, principes
de conduite...),

— documents de technique militaire ou de tactique,
— analyses politico-militaires, historico-militaires, etc.,
les manuscrits, éventuellement les projets, doivent être adressés à

la case postale 87, 3000 Berne 15.

La décision de publier est du ressort d'une commission
composée d'un membre du comité central de la SSO, d'un représentant
de la commission de gestion de l'ASMZ, du rédacteur en chef de

l'ASMZ et du directeur des éditions Huber S.A. Elle entraîne la

prise en charge de l'impression du document de la diffusion, publicité

comprise, et du versement des honoraires.
La RMS appuie cette initiative et invite ses lecteurs et les

sections romandes à contribuer à son succès. ¦
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